


Amis lecteurs,

Nous re-voilà, solides au poste, pour affronter les quelques

futures années durant lesquelles nous allons tout mettre en

oeuvre pour assurer la sortie de votre bulletin, puisque la

nouvelle équipe municipale mise en place, a bien voulu nous

renouveler sa confiance.

C’est avec le même enthousiasme que nous nous attelons à

cette tâche, qui est aussi pour nous un plaisir, sans lequel

notre statut de bénévoles n’aurait pas de sens.

Voici donc, nous l’espérons, le nouveau numéro d’une longue

série.
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Les élections municipales sont derrière nous.

Le 9 Mars dernier plus de 60 % des Pontoises et Pontois ont voté pour no tre liste

“AGIR ENSEMBLE POUR PONT SUR SEINE”.

Dès notre élection, notre équipe renouvelée s’est mise au travail et a planché sur

les dossiers en cours d’élaboration et sur les nouveaux à mettre en place.

Décider et faire, telle est la mission et la charge du Maire et de son Conseil.  Tout

autre chose que le “café du commer ce”, où dire c’est faire.

Les nouveaux élus commencent à découvrir les limites budgétaires et les contrain-

tes de tous ordres qui s’y attachent.

Nos priorités : le développement économique de no tre commune, que je défen-

drai au sein de la Communauté de Communes, et le bien vivre pour les Pontoises

et les Pontois.

Merci encore d’avoir fait conf iance à notre équipe et, comme promis, vous pouvez

compter sur nous.

Bonnes vacances à tous.

Michel CUNIN

Maire de Pont-sur-Seine



Elections  Municipales

La liste “AGIR ENSEMBLE POUR
PONT-SUR-SEINE”, est passée en totalité
au premier tour avec plus de 60 % de suffra-
ges exprimés.

La première réunion du nouveau Conseil
Municipal s’est déroulée le 28 mars 2008
dans la Salle du Conseil.
Lors de cette réunion, il a été procédé à
l’élection du maire et des adjoints.
Michel Cunin a été reconduit dans ses fonc-
tions de premier magistrat de la commune, il
sera assisté de :

Michèle Guevel 1er adjoint
Robert Girost 2e  adjoint
Danielle Lahaye 3e  adjoint
Denis Desmares 4e  adjoint

“ Je  dédierai  cette  élection  à  mon  épouse,  à
mes  collaborateurs et en particulier aux
Pontoises et aux Pontois, qui ont contribué à
notre ré-élection de  façon  significative,   puisque
les  quinze  candidats  de  la  liste ont  été élus
dès le premier tour de scrutin.

Cette confiance est un encouragement pour l’ave-
nir et prouve que les Pontoises et les Pontois sou-
haitent que le Conseil Municipal d’aujourd’hui
continue le chemin tracé par l’équipe d’hier que je
remercie pour sa fidélité.
J’aurai un clin d’oeil pour la benjamine de cette
nouvelle équipe, Nathalie Stein, qui a souhaité
s’engager encore un peu plus au service de tous.
La tâche sera longue et rude ; il nous faudra du
temps pour réaliser les grands projets”.

DD
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SMBE au repos forcé ....
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Le chantier de l’unité de production attend des jours meil-
leurs pour reprendre son cours.

“Concernant le projet SMBE à Pont-sur-Seine,
il faut que la situation se clarifie à la fois sur le
plan local avec les différents problèmes d’autori-
sation administrative et les procédures de recours
à purger.  Mais aussi au niveau national car le
gouvernement français, en phase ses dernières
années avec l’Europe sur les biocarburants, semble
beaucoup moins engagé aujourd’hui...”, note
Raoul Veit.

Le directeur général du Groupe Soufflet
reste persuadé toutefois que cela va changer.
Toutes les études initiées, suite au Grenelle
de l’environnement, démontrent que l’effica-
cité est prouvée et que les doutes sont levés.

Avec la raréfaction du pétrole et la flambée
des prix du baril, qui plus est, les biocarbu-
rants font partie des alternatives d’avenir.

Au niveau mondial, les perspectives de
récolte 2008 de céréales sont bonnes et la
reconstitution des stocks semble assurée.
Cela devrait mettre fin aux spéculations en
cours, causes de l’envolée des prix.

Le débat biocarburants contre alimentation
devrait parallèlement s’apaiser.

Sur la plate-forme SMBE, réalisée à environ
70 %, les engins de travaux publics sont au
repos forcé, mais il n’est nullement dans l’in-
tention du groupe céréalier de faire machine
arrière.

Le contexte devrait redevenir favorable, la
patience a du bon, selon Raoul Veit.  

Il r appelle que la modification du PLU (Plan
Local d’Urbanisme) est actée depuis le 29
février dernier, que le permis de construire
est signé depuis le 26 mai et que la DAE
(autorisation d’exploiter) est attendue pour ce
mois d’août.

“Des recours sont lancés notamment au sujet
du giratoire d’accès, dont la DUP
(Déclaration d’Utilité Public) a été paraphée
par le Préfet.  Nous relancerons les procédu-
res s’il le faut, en fonction des résultats des
différents recours”, affirme-t-il.



La station d’épuration

Dans les mois à venir, la construction ou la
reconstruction de la station d’épuration de
Pont représentera un très gros chantier pour
notre commune.

Les négociations menées par la municipalité
pour la réalisation de cet ouvrage étant en
phase terminale, il convient d’attendre leur
aboutissement.

Cependant, nous avons voulu, dès à présent,
avancer dans la connaisance de ce dossier, en
exposant quelques raisons qui ont pu justi-
fier la décision du changement de l’actuelle
station, ainsi que les principes et les modali-
tés du traitement des eaux usées.

La dépollution des eaux usées est un
impératif :
Bien qu’elle ne soient pas directement utili-
sées dans les usines de traitement d’eau pota-
ble, les eaux usées, dépolluées, sont rejetées
dans le milieu naturel ; de leur “pureté”
dépendront les ressources en eau, le patri -
moine naturel et la qualité de la vie.

Le réseau d’assainissement à Pont :

La municipalité est responsable de l’épura-
tion des eaux usées de la commune ; elle doit
donc assurer le bon fonctionnement des ins-
tallations (stations et réseaux), mais également
la construction de ces équipements.

* le réseau, de type séparatif, collecte séparé-
ment les eaux domestiques et les eaux pluvia-
les, ce qui évite le débordement des eaux usées
dans le milieu naturel lorsqu’il pleut, et permet
de mieux maîtriser la concentration en pollu-
tion de celui-ci.

* la station , située le long de la Seine, à l’ouest
du village, au “pré aux boeufs”, a été construite
par la Seta en 1965, pour traiter les effluents de
1370 eh (équivalent-habitants : quantité moyenne
de pollution produite en un jour par personne) par
la filière des boues activées en aération pro-
longée.

La situation aujour d’hui :

Il semblerait que des infiltrations anormales
d’eau claire, dues au mauvais état du réseau
de collecte actuel, diminuent les performan-
ces, déjà vieillissantes, d’assainissement des
eaux usées de la station actuelle.

La population de Pont-sur-Seine est actuelle-
ment de 1050 habitants ; elle était de 887 en
1990 (INSEE) et sera plus importante
demain, compte tenu del’état défectueux de
notre station.

Les boues sont collectées et traitées dans la
station de Crancey, ce qui a un coût.

La situation demain ?

Un réseau de collecte refait, pour une nou-
velle station d’épuration, prévue pour 2000 à
2500 habitants, et située à proximité de l’ac-
tuelle, afin d’utiliser certaines installations
existantes puisqu’elle exploitera, probable-
ment, la même filière de traitement.

La station sera soumise aux contraintes
règlementaires récentes (2007) et environne-
mentales ; la qualité de l’eau, par exemple,
doit tenir compte de celle désirée pour la
Seine.

L’ouvrage, situé à environ 300 m des habita-
tions, devra respecter les normes olfactives
(pour le traitement éventuel des boues sur place) et
sonores.

Vaste chantier, qui devrait durer entre 1 an à
1 an 1/2, pour un coût... en négocation
actuellement !   .... à suivre.

CW
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A la découverte des Pontois

Le bon vieux tempsdu bachot
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Dans notre commune, Claude Oudard était le
dernier menuisier de France à fabriquer des
barques à fond plat cintrées au feu de bois.  

Il les  fabriquait comme au temps jadis, selon
une technique héritée d’un père qui la tenait
lui-même d’un aïeul.

Début des années 1900, la commune expor-
tait sa production à Paris, par voie de Seine :
du foin, du bois... des kilos et des stères.  Les
barques étaient immenses : 7 m de long, 2 de
large, 60 centimètres de haut.

Le dimanche, les hommes les louaient pour,
comme sur les tableaux des impressionnistes,
aller conter fleurette aux demoiselles en
grandes robes blanches.  Les pêcheurs
jouaient des coudes pour poser leurs cannes
au bord de l’eau.

“Mais les temps ont changé. Mon père travaillait
avec six ouvriers. Moi, je suis tout seul et j’espère
pouvoir transmettre mon savoir-faire.  Jusqu’aux
années 70, on vendait entre 100 et 150 barques
par an. Désormais, je tourne entre 10 et 15”.

Puis le plastique est arrivé .

Une barque en plastique ne nécessite pas
d’entretien. En bois, c’est tous les deux ans.
Plus stables parce que plus lourds (150 kg
contre 60), les bachots continuent néanmoins
d’être utilisés par quelques pêcheurs, des
chasseurs ou les services de la navigation.

Peu importe, Claude Oudard a perpétué la
tr adition. Un travail pour la gloire ? Un peu
de ça.  Une sensation partagée entre le devoir
de perpétuer un savoir et la fierté d’être le
seul en France à utiliser une technique bien
particulière : être le dernier à fabriquer des
bateaux à fond plat relevés au feu de bois.

La méthode est complexe : les planches sont
accouplées et l’embarcation prend forme Le
menuisier la charge alors de 800 kg de pier-
res, fait un lit de terre délayée et, après avoir
isolé l’ensemble, y allume un feu de bois.
Toutes les 20 minutes, il relève les bords.
L’ensemble mijote longuement.  Derrière,
quelques clous. Au bout du compte, le bachot
se retrouve immédiatement cintré, prêt à
prendre le chemin de la rivière

Il faut un chêne par barque. “Mais, bien entre-
tenue, elle dure un demi-siècle Je viens d’en répa-
rer une de 52 ans, elle en a repris pour une décen-
nie”.

Extraits d’un article paru dans 
“Histoire(s) de France”

Depuis janvier 2007, Claude Oudard a cessé
son activité.  Son seul regret : ne pas avoir
trouvé d’élève pour transmettre son savoir.



A la découverte des Pontois
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La boulangère est une artiste

Quelle que soit l’occasion -Halloween, Noël,
14 juillet ou Carnaval...- tous les prétextes
sont bons pour imaginer et réaliser des vitri-
nes innovantes et attr ayantes.

Son  palmarès est impressionnant et élo-
quent ! Après avoir franchi les étapes de
sélection départementale, régionale et natio-
nale, Véronique Redolfi a reçu le premier
prix au Concours National des plus belles
vitrines de boulangerie, en 1998 et 1999, et a
été titulaire du Trophée d’Or aux Trophées
de l’artisanat dans la catégorie “Conjoints
2002”.

Véronique a toujours eu un côté artiste.
Aussi a-t-elle mis tout naturellement son
talent au service de son magasin. Un talent
inné, mais qu’elle a su développer en partici-
pant à de nombreux stages et en particulier à
maints concours, acquérant ainsi un savoir-
faire et une maîtrise de plus en plus grande.

Tandis que Monsieur s’affirmait comme spé-
cialiste des chocolats, gâteaux et autres piè-
ces montées, sans oublier les pains spéciaux,
le pain médiéval ou encore “la Pontoise”-
Madame est devenue la décoratrice attitrée
de la vitrine.

Ingrédients de base : des doigts de fée, une
imagination débordante et un amour du
métier, sans oublier une grande dose de
bonne humeur et de convivialité.

Boulanger et boulangère associent donc
leurs talents, l’un pour le plaisir du palais,
l’autre pour le plaisir des yeux. Et si vous ne
partez pas en vacances, allez donc admirer la
plage de la vitrine... on s’y croirait !

MTS



Au fil des jours
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Repas des Aînés

Plus de cent convives étaient réunis pour le
tr aditionnel repas servi à la Salle des Fêtes,
en l’honneur de nos Aînés ; repas offert par le
CCAS et la Municipalité.

Après la Soupe Champenoise, le repas pré-
paré par les commerçant du village (boucherie
Cailly, restaurant de la Place, boulangerie
Redolfi)et servi par les Jeunes, fut le prélude
à un après-midi convivial.

Les doyens furent mis à
l’honneur et, cette année,

ce sont Madame et
Monsieur Charrier qui

ont reçu chacun un petit
cadeau offert par Nathalie,

la benjamine du Conseil
Municipal et Michel

Cunin. 

Le spectacle présenté par les bénévoles fut
très réussi et apprécié par les invités.

DD

Saccage des parterres

Cette année encore, les massifs et les parter-
res qui agrémentent notre village, ont eu la
visite nocturne de prédateurs à deux pattes
qui se sont approvisionnés à bon compte en
fleurs et plantes de toutes sortes pour agré-
menter leur jardin ; à moins, qu’il ne s’agisse
de vandalisme gratuit !

Ces actions inqualifiables ont eu aussi pour
conséquence la destruction du bel ordonnan-
cement des plantations qu’il a fallu remettre
en état.

Il est difficile de lutter contre ce genre
d’exaction : les méfaits se perpétuent en
pleine nuit et on peut difficilement monter la
garde tout le temps.

Aussi, après avoir porté plainte à la gendar-
merie, nos édiles ont-ils décidé de mettre à
l’essai un système de vidéo surveillance, peu
coûteux et très discret, qui pourrait bien
dévoiler l’identité des malfaiteurs s’ils
venaient à reparaître sur les lieux de leurs
forfaits.

“Donc, si vous connaissez certains de ces chapar-
deurs, conseillez leur de sourire ; ils seront ainsi
plus beaux sur la photo et mieux préparés à la
grimace qu’ils feront en devant payer l’amende”.

JPB



Au fil des jours
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Les 5 et 12 Avril derniers, les artistes amateurs pontois nous
ont gratifié de deux belles soirées Cabaret.

Une vingtaine de numéros se sont succédés pour donner aux
nombreux spectateurs, quelques moments de bonne humeur et
de franche rigolade.  Danses, sketches, humour et dérision
étaient une nouvelle fois au rendez-vous.

Cette année, les décors (tentures et tableaux)qui accueillaient les
spectateurs ont été réalisés par Colette Remy.

Chaque année, la soirée “Piano-bar”connaît un beau succès.

Johnny Monin et son clavier, accompagné de deux talentueux artistes
chanteurs et guitariste, régalent les amateurs de bonne musique et les
danseurs qui s’en donnent à coeur-joie jusqu’au petit matin.

La fondue traditionnelle, prélude à cette nuit dansante, est toujours très
appréciée.

DD



Des Pontois à l’honneur
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Cyclisme

Aux championnats
de l’Aube cycliste
FSGT :  consacré
champion de 3ème
catégorie Cédric
Protin.

Tennis de Table

Anthony Delahaye,
vice-champion de
l’Aube au
Championnat des
8 / 12 ans à Troyes

Régiment 2ème Hussard

Lors du défilé du 14 juillet 2007, le régiment du
2ème Hussard de Sourdun, a été représenté, dans
la partie “les Nations Européennes”, par trois
militaires habitant notre commune et qui repré-
sentaient la France.  Il s’agit de :

Hand-Ball

Jennifer Demoulin, 12 ans, joue au hand-ball
depuis 2002 et est licenciée au Romilly Hand-ball
depuis 2006.

Cette année, avec le collectif-12 ans filles, elle a
réalisé le doublé “Coupe et Championnat” de
l’Aube.  Ce qui les a
propulsées en
C h a m p i o n n at
Régional.

Le dimanche 15 juin,
en finale du
C h a m p i o n n at
C h a m p ag n e -
Ardennes, elle a ins-
crit 12 buts contre
Sedan, participant
ainsi à la large victoire de son équipe.

Equitation

Des nouvelles de nos cavaliers : comme prévu Alexis
Rambaud est passé dans la catégorie supérieure - club 2
à Romilly. Il monte “Mina de Bertr ange” avec qui il
obtient de bons résultats.

2007    3ème/40   “Open StGermain”
2008    4ème/32    Concours de vitesse à Romilly

1er /25     Championnat Dept. à Romilly
14ème/58   Championnat régional à Châlons

Brigadier Jonatan Salesse
Lieutenant Jean-Michel Demoulin
Brigadier-chef Abdon Barbaise



Le beau projet de Diane

Depuis plus de dix ans, Diane Corpel est
tombée sous le charme de la plus noble
conquête de l’homme : le cheval.

Elle travaille actuellement dans un centre
équestre de Charleville-Mézières et, depuis
sept mois, elle se perfectionne dans son
métier.

C’est au lycée de Saint-Pouange qu’elle a
obtenu, il y a deux ans, son Brevet
Professionnel de la Jeunesse d’Education
Populaire et de Sport, dans la filiale tourisme
équestre.

C’est dans ce domaine qu’elle compte réaliser
son projet : ouvrir un Centre de Tourisme
Equestre avec une partie pension.

Les grands bâtiments de la ferme de
Fougeon situés à Longueperte et qui appar-
tiennent à son père et à son oncle, ainsi que
les prés qui les jouxtent, sont suffisamment
vastes pour y accueillir un tel projet.

Elle ne ménage pas ses efforts pour y parve-
nir et dans un peu plus d’un an (septembre
2009), elle compte bien recevoir ses premiers
pensionnaires et, au printemps suivant, c’est
l’activité équestre qui devrait se mettre en
place.

Les Pontois ont déjà eu l’occasion de la voir
en compagnie de ses équidés lors du
“Dimanche à la Campagne” organisé par
l’ACSPP en 2007, où les petits visiteurs ont
pu faire quelques promenades à dos de che-
val.

En attendant ce grand jour, souvent accom-
pagnée par sa chienne Prisca, c’est avec une
passion non dissimulée et un enthousiasme
qui fait plaisir à voir, qu’elle dorlote son petit
monde : Koo Kaye, Jawad, Etna, Dolly,
Guelfo et Maya, la doyenne, une jument
poney de 26 ans.

Bravo à cette jeune fille de vingt-et-un ans
qui, ont le voit, se nourrit d’une belle ambi-
tion.

DD
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Suivant une légende racontée par d’anciens
Po n t o i s
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Les arbres remarquables de Pont

C’est à son ombre que Attila, roi des Huns, se
serait tenu pour réfléchir et prendre la déci-
sion importante d’attaquer, ou non, Paris.
On sait qu’il renonça à ce projet pour se diri-
ger vers l’Yonne et ainsi épargner la capitale.
C’était vers l’an 450.  Hélas pour la légende,
le chêne, même s’il est très vieux, ne peut
avoir 1500 ans.

Un autre ancêtre mémorable survit sur le
stade à l’emplacement de l’ancien verger du
château.  Il s’agit d’un If qui pourrait être le
seul rescapé d’une rangée plantée, pour les
Boutillier de Chavigny, par l’architecte Le
Muet, au bord de la pièce d’eau, vers 1650.
Ce type d’arbre, à pousse très lente, peut
vivre plus de 1000 ans, mais attention à ses
baies et surtout à son feuillage très toxique.

Les plus beaux arbres de Pont sont, peut-
être, les cèdres du Liban du parc.
Ils ont vraisemblablement été plantés vers
1810, par Brunel de Varennes, pour le
compte de Laetizia Bonaparte, alors pro-
priétaire des lieux.
Dommage qu’aujourd’hui on ne puisse les
apercevoir que de la rue Fleming, à travers
un rideau de végétation, depuis que l’en-
droit est interdit au public par les actuels
possesseurs.

A la même époque, sont nés les platanes des
Epinettes.  Il ne reste que quatre des cinq
géants qui ombragent les lieux.  L’un d’entre
deux, déjà foudroyé, périt cassé par une tem-
pête dans les années 1990.

Environnement



Son immense carcasse, barrant la rivière,
avait fracassé le portail du jardin de M.
Justinard, en tombant et sa tête encombrait
une partie du terrain.  Pourtant, son tronc
n’était cassé qu’à mi-hauteur.
D’autres platanes de cette époque se situent
dans la propriété Van Montagu, à côté du
stade actuel, anciennement le potager du
domaine.

La rangée de grands tilleuls qui borde la
rivière du Moulin, au bout de l’étang aux
Epinettes, est également de l’époque
Bonaparte.
Quant à ceux de la place Casimir Perier, ainsi
que ceux du faubourg Saint-Martin, ils sont
déjà présents sur le plan cadastral de 1843.

D’autres, sur la place de la gare, donnent un
peu d’ombre aux joueurs de boules.  Ils
furent mis en place à la création du chemin
de fer, de Montereau à Troyes, vers 1850.

Découvrir ces vieux témoins de notre passé
est possible : en partant du carrefour
Fleming à la porte d’entrée basse du parc du
château là peut-être verrez-vous les cèdres,
puis en allant place de la gare, au faubourg
Saint-Martin et place Casimir Perier, les til-
leuls se laissent contempler.
Le chêne du pré de Saint-Loup pourra être
aperçu, avant le pont de Seine puis, en
contournant la plage, vous arriverez à l’angle
des Epinettes pour admirer les platanes et
leur environnement.  Après avoir tr aversé le
petit pont, vous longerez la rivière jusqu’à
l’étang et ses grands tilleuls, pour enfin
découvrir le vieil If sur le stade ; ainsi, vous
aurez bouclé le circuit d’une bien belle pro-
menade.

JPB

Bulletin Municipal de Pont sur Seine N° 10 - Juillet 2008

Environnement

15



Une maison écologique à Pont-sur-Seine

Si vous empruntez la rue de l’Aquitaine, vous
voyez un permis de construire N° 29807G
1006, au nom de Monsieur Bruno Carrière,
collé sur une vieille porte et, à l’arrière, une
sorte de demi-sphère en bois qui dépasse le
mur.

Mais qu’est-ce que c’est ?

C’est un“DOMESPACE” : maison ronde
en bois qui tourne avec le soleil, lieu de vie
convivial, sain et chaleureux.

Monsieur Carrière, professeur de menuiserie
au Centre F.P.A. de Romilly et son épouse,
qui tient le magasin Croq’Nature à Romilly,
sont très proches de la nature et veulent pré-
server au maximum l’environnement.
Ils rêvaient d’une maison en bois qui ne pol-
luerait pas.  Tout naturellement, ils ont opté
pour ce genre de construction.  Mais la plus
petite maison ronde ne tenait pas sur le ter-
rain (il fallait le diamètre de la maison : 14,40 m
+ 3 à 4 m de chaque côté, obligatoire à Pont-sur-
Seine, soit 22 m environ, en tout sens).
Il fallait trouver une solution !... Un demi-
Domespace a donc été fabriqué spécialement
pour eux.  C’est le 1er en france.
Malheureusement, il ne pourra pas tourner
avec le soleil.

Monsieur Carrière à choisi “l’auto-construc-
tion”.

L’entreprise livre l’ensemble des matériaux
nécessaires à la réalisation du “hors-d’eau”,
du “hors d’air”, ainsi que la charpente, les
planchers et les cloisons, au fur et à mesure
de l’avancement des travaux.
C’est un grand “kit”, où de nombreuses piè-
ces de bois sont déjà coupées, numérotées ou
assemblées.

Comment c’est fait ?

* L’ossatur e est en bois lamellé collé en épi-
céa (matériau particulièrement solide et résistant,
au même titre que le béton armé).  C’est grâce à
la souplesse de ce matériau et à la qualité de
fabrication que l’on parvient à obtenir des
arches courbées avec une grande précision.

* Le revêtement intérieur et les planches
(40 mm épaisseur) sont en épicéa.

* L’isolation : liège expansé pur, en granu-
lés ou en plaques dans les coques, les cloisons
et sous les planchers.

* La toitur e : en bardeaux de “red cedar”une
essence canadienne imputrescible.

* Les ouvertur es : le “Domespace”est très
lumineux grâce aux nombreux vélux en
verre spécial qui apportent bien plus qu’une
fenêtre classique.  Grâce à leur inclinaison
vers le ciel, on profite de plus de rayonne-
ment solaire toute la journée.

Le “Domespace”

Bulletin Municipal de Pont sur Seine N° 10 - Juillet 200816



En conclusion

C’est une architecture inspirée de la nature et
tournée vers le futur, qui allie formes ances-
tr ales (huttes de nos ancêtres, cases africaines,
yourtes des mongols, igloos des esquimaux, nids
des oiseaux, etc.) et modernité.

Son concepteur, Patrick Marsilli dit : “La
région où s’intègre le mieux le “Domespace”c’est
la TERRE”.  Ils ont la même forme.

Que ce “Domespace”et leurs occupants cou-
lent des jours tranquilles à Pont-sur-Seine.

Un voeu qui se réalise... C’est beau ! EH

* Le chauffage : la structure même
des constructions en bois permet
d’obtenir une isolation thermique
renforcée sans pont thermique et
d’offrir une excellente qualité d’air
ambiant.  C’est une maison saine et
très agréable à vivre, qui se chauffe
plus facilement qu’une maison tradi-
tionnelle pour un minimum d’éner-
gie : une seule cheminée centrale
avec une évacuation au sommet du
dôme (7,20 m de haut).  Un panneau
solaire est prévu ultérieurement
pour l’eau chaude.
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Le “Domespace”
suite
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Vie Municipale

Budget 2008

Petites explications succintes.

Le budget est sous le contrôle financier du
Receveur Municipal (percepteur) et sous
contrôle de Légalité du Sous-Préfet.

Au 31 décembre de chaque année, les états
des dépenses et des recettes sont dressés
sous la forme d’un document nommé
“Compte administratif ”, qui doit être voté
avant le 15 mars de l’année suivante (jusqu’au
15 avril en cas d’élections).

Le budget de la commune est voté tous les
ans et se décompose en deux parties :

1 section de fonctionnement, dont les
recettes principales proviennent : 

* des impôts locaux (taxe d’habitation,
taxe foncière bâtie et non bâtie, taxe pro-
fessionnelle),

* du reversement d’une partie de la taxe
professionnelle de la Centrale Nucléaire,

* des dotations de l’Etat,

* des prestations de service (cantine, cen-
tre de loisirs, locations diverses)

* des régies (camping, tennis, bibliothè-
que, Marché de Noël)

1 section d’investissement, dont les
recettes principales proviennent :

* de l’autofinancement
* de subventions, 
* d’emprunts,
* de cession du patrimoine.

Le 15 avril 2008, le Conseil Municipal a donc
voté le budget pour l’année 2008 et arrêté
celui-ci à la somme de :

Budget de fonctionnement:

Dépenses : 817 347 €
Recettes : 818 580 €

Budget investissement :

Dépenses 2 308 222 €
Recettes : 2 308 222 €

Vote des quatre taxes :

Taxe d’habitation : 14,84 %
Taxe foncière bâtie 19,27 %
Taxe foncière non bâtie 20,6o %
Taxe professionnelle 10,27 %

Les subventions aux associations ont été
mises en paiement vers la fin Mai :

Ecole Primaire 1220 €
A.S.L.P. 610 €
CFA de Pont Ste Marie 232€
Amitié Pontoise 229 €
ADMR 229 €
ACSPP 150 €
Seuil d’Automne 150€
UCN 107 €
Alzheimer 100 €
Amicale des Pompiers 76 €
Anciens combattants 76 €
FNACA 76 €
AVEP    46 €
+ une dizaine d’associations nationales 

soit un Total de 3683 €
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Communauté de Communes

Deuxième année et une bonne nouvelle :

Le taux 2008 de la T.E.O.M. de Pont-sur-
Seine revu à la baisse !

En effet, les nouveaux marchés de collecte ,
d’enlèvement et de traitement des déchets en
déchèterie mis en place au 1er janvier 2008,
entraînent, dès cette année, un ré-ajustement
de la T axe d’Enlèvement des Ordures
Ménagères dans les communes, ainsi :

Pont de 14,95 % en 2007
passe à 12,78 %   en 2008

En avril, comme prévu et compte tenu des
élections municipales qui ont porté de nou-
veaux élus aux responsabilités dans les com-
munes, il a été procédé à une nouvelle instal-
lation de la Communauté de Communes du
Nogentais :

Gérard Ancelin a retrouvé son poste de
Président, tandis que nos représentants ont
été élus brillamment partout où ils se sont
présentés :

* Poste de 2ème vice-président
Mic hel Cunin (majorité absolue)

* Commission Appels d’offres
Jacques Mouchel (titulaire)

* Syndicat départemental d’Elimination des 
Déchets

Jacque Mouchel (suppléant)

* Commission Communautaire Economie
Mic hel Cunin

* Commission Communautaire Environne-
ment Déchets

Jacques Mouchel

* Commission Services à la Personne
Mic hel Cunin - Michèle Guevel

* Commission Patrimoine et Tourisme
Mic hèle Guevel - Jacques Mouchel

* Association du Pays de Seine en Plaine
Champenoise

Mic hel Cunin - Michèle Guevel

En Mai, le budget primitif a été adopté à
l’unanimité, l’excédent de fonctionnement de
607 483 € devant être affecté au rembourse-
ment du prêt qui sera contracté pour rem-
bourser le Conseil Général.

En effet, depuis le 1er janvier 2007, l’emprise
foncière de la plate-forme tri-modale “Le
Mériot/No gent-sur-Seine” (Saipol/Diester
Industrie)ayant été reconnue d’intérêt com-
munautaire, la Communauté de Communes
se substitue de droit aux obligations financiè-
res de ces communes,  pour un  montant  de
4 M €.

D’autre part, ont été adoptés :

* les nouveaux taux de la T.E.O.M., dont
la valeur moyenne commune (lissage)
peut être retenue à trois ans (taux
unique en 2010)

* le taux de la Taxe Professionnelle de 
zone 2008 à 8,78 %

* le maintien des taux des quatre taxes
(habitation, 0,35 %, foncier bâti 0,63%
foncier non bâti 0,56 %, taxe professionnelle
0,32 %)

En Juin, de nouvelles compétences ont été
ajoutées, notamment la création et la gestion
d’un chenil/chatterie intercommunal.
D’autre part, une entreprise de notre com-
mune désirant louer à la communauté de
communes deux bâtiments dans la zone d’in-
térêt communautaire de Pont Gratte-Grue,
le lancement d’une consultation pour une
maîtrise d’ouvrage déléguée pour l’aménage-
ment de la zone, ainsi que la création d’un
budget annexe spécifique ont été adoptés à
l”unanimité.

CW
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En bref ....

Nuisances sonores

Les travaux de bricolage ou de jardinage réa-
lisés par des particuliers, à l’aide d’outils ou
d’appareils susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage, en raison de leur intensité
sonore, tels que tondeuses à gazon, motocul-
teurs à moteur thermique, tronçonneuses,
perceuses, raboteuses, scies, etc., ne peuvent
être effectués que :

* les jours ouvrables de :
8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30

* les samedis de :
9 h 00 à 12 h et de 15 h 00 à 19 h 00

(copie de l’article 4  extrait de l’arrêté N° 95-
3409 A)

Bureau de poste

La direction souhaite fermer le bureau de
Poste de Pont-sur-Seine.
Actuellement, des négociations sont en cours
avec la municipalité qui fera tout pour empê-
cher cette fermeture. Diverses solutions sont
à l’étude. Cabinet médical

Les pourparlers engagés pour l’installation d’un
pôle médical sur la zone industrielle sont en
bonne voie et devraient trouver leur conclusion
dans les mois à venir.

Cabaret “Jeunes”

L’AVEP projette d’organiser un cabaret jeu-
nes qui pourrait se dérouler vers la fin de
l’année.

Les jeunes artistes en herbe désireux de par-
ticiper peuvent prendre contact avec Magali
Cario, Michel Cunin, Lydie Delahaye ou
Denis Desmares.

Les parents des enfants qui voudraient égale-
ment s’investir seront les bienvenus.
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Le joli sourire d’Emilie

Cela fait maintenant plus de deux ans que sa
silhouette nous est familière. Tantôt en voiture,
tantôt à vélo, elle distribue le courrier avec une
bonne humeur qui n’a d’égale que son joli sou-
rire. Si elle prend la voiture, c’est pour distribuer
le courrier loin de sa base: Monte à Regrets, la
Fosse aux Loups, le Chapon, Gratte-Grue, etc.
Mais pour le centre ville, le vélo est bien plus
pratique.  Notre petite postière est très appréciée
des habitants, sa gentillesse et sa serviabilité les
a conquis depuis longtemps.

22

Ca y est, je suis libre !!

Quelle ne fut pas la surprise pour Didier
Gennerat, le piégeur de la société de chasse, de
constater la présence d’un joli petit marcassin
dans la chattière qu’il avait placée dans un bois
pour capturer les nuisibles : renards, fouines et
autres carnassiers indésirables. La surprise pas-
sée, le temps d’aller chercher un appareil photo, il
lui rendit la liberté, en espérant que sa mère ne
soit pas partie trop loin de lui, ayant fuit la pré-
sence de l’homme. DD
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Les vieilles pierres font peau neuve

Les services techniques ont entrepris un
vaste nettoyage des vieilles pierres qui font
partie du patrimoine architectural de la com-
mune, les tours de l’ancienne porte d’entrée,
les murets des ponts...

Après un bon coup de netttoyeur à pression,
et uniquement à l’eau, ces vieilles pierres
retrouvent leur éclat d’antan et sont prêtes
pour accueillir les visiteurs de la saison esti-
vale.

Le recensement

Le recensement  a été effectué, en début d’an-
née, par deux harmantes dames : Yolande
Noyau et Michèle Bourden.

Elles avaient suivi, avec quelques collègues
des communes voisines, un petit stage pour
leur permettre de mieux appréhender cette
démarche.

Le recensement est une enquête obligatoire
(loi N° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée), les
réponses sont confidentielles et destinées à
l’élaboration de statistiques sur la population
et les logements. Local technique

Le bungalow qui servira au vestiaire du per-
sonnel technique de la commune a été mis en
place dernièrement. Son installation s’est
déroulée parfaitement, mais la manoeuvre fut
délicate.  Les raccordements en eau et élec-
tricité vont être entrepris pour qu’enfin le
personnel puisse se changer décemment.

Fini les courants d’air et les vêtements de
tr avail que l’on retrouvait  humides le lende-
main matin.  Gageons que les installations
vétustes qu’ils avaient auparavant seront
vites oubliés et qu’il n’en restera qu’un loin-
tain souvenir.

DD



Maison de Retraite
“Le Parc Fleuri”

24 Bulletin Municipal de Pont sur Seine N° 10 - Juillet 2008

“Cabaret AVEP”

Une agréable récréation a été offerte aux
résidants par les comédiens amateurs de
l’AVEP. Danses, sketches, entrecoupés d’air
d’accordéon, sont venus durant une heure
faire passer un agréable moment de détente
aux pensionnaires qui ont repris en choeur
quelques airs célèbres. 
C’est une ancienne coutume qui avait été
abandonnée et qui renaît pour le plus grand
plaisir de tous.

Barbecue

Spectacle Maternelle

C’est un spectacle enchanteur qui a été pro-
posé aux résidants du Parc Fleuri, ainsi
qu’aux jeunes élèves de l’école maternelle. Ce
divertissement composé de magie avec cartes
et foulards, de sculptures sur ballons et de
numéros de dressage de chats et de chiens fut
très apprécié de tous.

Cette année encore, les résidants ont eu droit
au traditionnel barbecue. Tout le personnel
de la Maison de Retraite était mobilisé pour
qu’il soit réussi, et il le fut. Cadre idéal, à
l’ombre des acacias, temps clément, salades
composées multiples, grillades appétissantes
et ambiance joyeuse.

DD

Joss et Rosa, venus de la Côte d’Azur, ont su
faire passer quelques instants de bonheur
aux pensionnaires venus apprécier ces deux
artistes. Chansons de toujours avec un réper-
toire varié. Rosa n’hésita pas à faire partici-
per les présents, à les faire chanter et danser.
Un spectacle qui a ravi tout le monde.
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Un nouveau panneau à Pont

Point de départ et de passage de trois circuits
de 10, 14 et 19 km, reliant
notre commune à
Crancey et à Saint-
Hilaire-sous-Romilly, en
passant par Pommereau,
Pont-sur-Seine a installé,
place Saint-Martin, un
panneau de randonnnées,
à la signalisation com-
mune à tout le territoire,
afin de renseigner les
visiteurs et randonneurs
qui parcourent notre contrée.

C’est dans le cadre du développement touris-
tique de la Vallée de la Seine et à l’initiative
de l’Office du Tourisme du C.T.N.V.S., que

Villenauxe-la-Grande, Trainel, Vallant-
Saint-Georges, Droup-
Sainte-Marie, Droupt-Saint-
Basle, Crancey et Saint-
Hilaire, pour la mise en place
de chemins balisés aux nor-
mes fédérales et propices à la
découverte de nos régions.

Le but étant de couvrir pro-
gressivement la totalité de la
Vallée de la Seine, avec des
circuits aux normes identi-

ques, proches les uns des autres et qui facili-
teront l’exploration de l’ensemble de notre
patrimoine.

CW

Avec ses adhérents, ceux qui ont marché et
ceux qui ont tenu le stand de ravitaillement à
Pont-sur-Seine, la “Section Marche”” de
l’A.S.L.P., partie prenante de ce projet
O.T.N.V.S. depuis deux ans, a participé acti-
vement le 11 Mai 2008, à la randonnée 

annuelle organisée, sur ces circuits, par
l’Office du Tourisme du Nogentais avec le
soutien de F.F.R.P.

Ce jour-là, près de deux cents randonneurs
ont découvert notre village. CW

Site Internet

Pontoises, Pontois, vous êtes invités à visiter
le site de la commune à l’adresse :

“commune-pontsurseine.fr.”

Il aura fallu un gros travail de patience et de
recherches à  G. et M. Guevel, néophytes en
la matière, pour parvenir à ce joli résultat et,
aujourd’hui, un simple clic sur la page d’ac-
cueil vous informe ou vous renseigne sur les
conseils municipaux, les activités scolaires,
les associations, les festivités, et aussi de
nombreuses rubriques avec des liens admi-
nistratifs.

Vous pouvez également consulter les bulle-
tins municipaux.

Les personnes qui souhaiteraient voir certai-
nes rubriques :  voyages, photos, etc., ou don-
ner des idées pour enrichir et alimenter le
site, dont la réalisation n’aura coûté aux
contribuables que les frais d’installation,
seront les bienvenus.

Ce site démarre ; il appelle bien sûr la tolé-
rance, mais surtout la bonne volonté de tous
pour la plus grande satisfaction de chacun.

DD/CW



Accueil de Mineurs

Informations générales
Le Centre de Loisirs a été créé par la commune de Pont sur Seine, pour les enfants de 3 à 12

ans, dans un but pédagogique et convivial pour rendre plus attr actifs les
mercredis, petites et grandes vacances.

Ce centre est agréé par le 
Ministère de la Jeunesse et des Sports

Ce service est proposé aux parents qui tra-
vaillent. Il fonctionne de 7 H 00 à 8 H 50 -
de 12 H 00 à 13 H 50 pour les enfants déjeu-
nant sur place et de 17 h à 18 h 15.

Désormais, lors du périscolaire, les enfants
pratiqueront une activité encadrée et organi-
sée.

Périscolaire Restauration scolair e

Le déjeuner de midi peut être pris sur place,
la restauration scolaire étant assurée par les
cuisiniers de la Maison de Retraite.
Les repas sont pris dans une salle indépen-
dante, à l’écart de la salle à manger des rési-
dants.
Les inscriptions pour la rentrée de sep-
tembre devront êtr e enregistrées au plus
tard le mardi 26 août 2008.

Pour tous ces créneaux horaires, des
fiches d’inscriptions sont remises 

aux enfants des écoles. 
Les tarifs indiqués sur les fiches, doivent
être remis avec la fiche d’inscription, 

à titre de caution.

Le Centre de Loisirs est ouvert pendant les
périodes de vacances scolaires. Les heures
d’ouverture sont :

de  9 H 00 à 12 h 00
de 14 H 00 à 17 h 00

Pendant ces périodes, les enfants peuvent
bénéficier de la restauration scolaire et du
périscolaire.
Pensez à vos bons CAF ! et aux réductions
d’impôts.

Petites et grandes vacances

Vous n’êtes pas considérés comme des
clients, mais comme des partenaires d’un
projet commun. L’équipe d’animation est
toujours prête à entendre et à prendre en
compte l’expression des parents, à donner
des informations, à étudier des sugges-
tions.
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Nous vous rappelons que toute inscrip-
tion, ou annulation occasionnelle, doit
être enregistrée en Mairie 48 heures à
l’avance.

Désormais, tout enfant non inscrit à la
cantine, sera accueilli dans les locaux,
mais recevra un déjeuner du traiteur,
facturé 6 €.

Les enfants des écoles  lors du
Barbecue à la Maison de Retraite



L’accueil de Mineurs aborde les vacances
d’été avec une nouvelle équipe. La directrice,
Peggy Vigier , dilpômée BAFA, BAFD,

B E A T E P
( d i p l ô m e
d’état) acti-
vité locale et
vie sociale,
est riche de
n o m b r e u x
projets.

Vacances d’Eté 2008

L’équipe d’animation sera composée de 

- Lydie Delahaye, diplômée BAFA et
BAPAAT

-   Nathalie Thomas , diplômée BAFA
-   Thibault Duv al, diplômé BAFA

et d’autres animateurs saisonniers.

Une équipe très complète pour les nombreu-
ses animations et objectifs prévus durant le
séjour.

Groupe 3 / 5 ans

- création d’un potager avec les résidants du 
Parc Fleuri

- sortie à la ferme pédagogique de Saint-
Hillier s (77)

- sortie au Parc du Moulin Rouge à Ossey-
les-Trois-Maisons

- sortie poneys à Romilly

Groupe  6 / 9 ans

- création d’un trésor et mise en terre
- chasse au trésor
- création d’une histoire
- sports - piscine
- sortie à la ferme pédagogique St Hilliers (77)
- sortie Parc du Moulin Rouge

Groupes 10 / 12 ans

- débats sur l’environnement, visite au jardin
botanique de Marnay

- camping de 4 jours / 3 nuits à Géraudot
(Lac de la Forêt d’orient)
sous réserve en fonction du nombre d’enfants

- piscine
- création d’un journal hebdomadaire
- randonnées pédestres et vélo

Une grande sortie familiale,

le samedi 26 juillet à Disneyland, 

et enfin

le vendredi 1er Août
spectacle préparé par les enfants

à l’intention des parents 
et barbecue en soirée.

Accueil de Mineurs

Les enfants seront répartis en trois groupes
avec pour chacun un thème différent.
- Les  3 /  5 ans les animaux
- Les  6 /  9 ans les contes
- Les 10 /12 ans la nature
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‘ Maternelle

Carnaval
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C’est par un froid très vifmais sous un soleil
éclatant, que les petits écoliers déguisés et
quelquefois grimés, ont fêté Carnaval dans
les rues de la commune.
Partis de l’école accompagnés de nombreux
parents et de leur encadrement, ils ont gagné
le stade en remontant la Grande Rue, sous
une pluie de confettis.  Puis, comme la tradi-
tion l’exige, M. Carnaval fut immolé au son
des pétards, des maracas, des tambourins et
des cris des bambins très heureux de l’événe-
ment.

Sorties

27 mai Sortie au Parc des Félins à
Nesles (77)

Mai Plantations de fleurs

20 juin Kermesse

24 juin Rencontres sportives à 
Barbuise

16 janvier Exposition sur les belles 
maisons de notre région

8 février Les crêpes à l’école

5 mars Carnaval

10 mars GS et MS vont à la Maison
de Retraite pour assister à
un spectacle

1er avril Sortie au cinéma de Nogent
“Les trois brigands”

15 mai PS/MS visite à la boulange
rie Redolfi

Avec l’aide des enseignants, les enfants ont
préparé, dans la bonne humeur,  un charmant
spectacle de danses , qu’ils ont présenté aux
nombreux parents venus les applaudir. Puis
ce fut la ruée vers les stands chamboule-tout,
pêche à la ligne ; le coin maquillage était pris
d’assaut par les enfants.

DD
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Les associations

Association “Seuil d’A utomne”

Relancée fin 2005 par Anne Berutto après une
mise en sommeil de quelques années, l’associa-
tion, forte d’une douzaine de membres, contri-
bue au bien-être des résidants du “Parc Fleuri”.

Si vous vous êtes rendus à la Bourse aux
Vêtements ou à l’Exposition Vente de la
Maison de Retraite, vous avez pu admirer le
tr avail remarquable accompli par les résidants
et par les bénévoles qui ont travaillé d’arrache-
pied pour la réussite de ces journées.  Citons
deux pensionnaires aux doigts de fée : Mme
Torchet qui réalise toujours de jolis ouvrages
aux aiguilles et au crochet, et Mme Berthou qui
tricote des vêtements de poupée. Sans oublier
François, le célèbre tricoteur de Pont. A ce pro-
pos, si vous avez de la laine ou des morceaux de
tissu, n’hésiter pas à contacter la présidente de
l’Association.  Ils trouveront tout de suite une
utilité.

Ce ne sont pas les seuls talents : en passant
devant la Maison de Retraite le mercredi, ten-
dez bien l’oreille : vous entendrez peut-être la
chorale chanter.

En effet, sous la houlette de Lysiane Lacroix, et
avec la participation de Huguette Pilliet et
Colette Noyau, une douzaine de résidants
reprend en choeur les chansons célèbres de
Tino Rossi ou Edith Piaf, par exemple.

Quant aux personnes qui ne peuvent quitter la
chambre, elles reçoivent la visite de Nicole
Boningre, passant ainsi quelques moments
agréables.

A signaler aussi Paulette Simoutre qui raconte
des histoires à une dizaine de résidants, parta-
geant souvent souvenirs d’enfance et anecdotes
du passé. Bien sûr, tout le personnel de la
Maison de Retraite soutient ces activités : l’ani-
matrice, Nathalie Ragondet et ses collègues
sont toujours partantes lorsqu’il s’agit d’appor-
ter de la joie à leurs pensionnaires.

MTS

L’association a fait un fort joli cadeau au
résidants du “Parc Fleuri”, un semainier
acheté avec les bénéfices  des manifesta-
tions organisées par celle-ci, dont la Bourse
aux Vêtements”du mois de septembre der-
nier.

L’Exposition vente des travaux manuels de
l’Association a connu un succès tout relatif.
La présidente se déclare satisfaite du résulat
et remercie le personnel du Parc Fleuri pour
leur soutien, ainsi que les bénévoles qui n’ont
pas ménagé leurs efforts.
Madame Torchet, une résidante âgée de qua-
tre-vingt-seize ans, a elle aussi participé aux
tr avaux réalisés.



Connaissance et Sauvegarde du Patrimoine Pontois

L’Association organise trois circuits
de promenades guidées dans toute la com-
mune, afin de faire connaître aux nouveaux
Pontois ainsi qu’aux plus anciens, les riches-
ses de notre commune.

6 Juillet : “A la découverte des arbres”
Rendez-vous passage à niveau - 14 h
3 Août :  “La ville - les remparts”
Rendez-vous au canal - 14 h
24 Août :  “De la petite rivière à la Seine”
Rendez-vous stade Charlotte Gentes

Durée : deux heures environ - annulées en
cas de pluie.
Renseignements : 03 25 21 44 95

“Un dimanche à la campagne”

Les associations
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Bénéficiant d’une météo clémente, les deux
promenades bucoliques organisées par
l’Association, entrecoupées d’un repas convi-
vial, ont été très appréciées par les visiteurs
venus en nombre.
Partant du stade, découverte le long de la
petite rivière qui alimentait l’ancien moulin,
le lavoir (datant du 19ème siècle, seul des trois
encore existant), l’ancienne “rue aux vaches”
appelée rue de la Banquette depuis les années
60, les bords de Seine près du “Crot aux
Pierres” riches en arbres variés et plantes
médicinales.

Chorale “Le Grenier à Grains

Dans le cadre de la Fête de la Musique,
l’Association avait invité la chorale “Le Grenier à
Grains” pour un petit récital qui a enchanté les
présents.
La prestation des choristes a incontestablement
donné un certain relief à la cérémonie religieuse
qui a précédé le mini concert offert aux quatre-
vingts personnes, fidèles venus entendre la messe
ou amateurs de chants.

Décors insolites

“Les décors et les détails, sur les façades de nos mai-
sons, sont nombreux, insolites et font partie de notre
histoire. On a ainsi pu découvrir  des frises, le travail
de ferronnerie, des poignées de porte, des bergères, des
gratte-pieds, des lucarnes... Nous avons pu observer
les mille et un petits détails qui font une des richesses
de notre patrimoine”.



A. S. L. P.
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Section Marche

“La marche chez Cadet Roussel...”

En juin, par un beau week-end détente
remarquablement organisé, comme chaque
année, par Daniel Renaud, la section Marche
a rendu visite au pays  natal de Cadet
Roussel, à l’Orgelet, dans le Jura.

Au programme : Baumes les Messieurs, sa
cascade et ses grottes, les cascades du
Hérisson, une croisière sur le lac de la Vallée
de l’Ain, le barrage hydroélectrique, etc.
Trois jours d’un soleil éclatant ont permis
d’apprécier, au mieux cette magnifique
régtion et sa cuisine dans un hôtel-restau-
rant, bien sûr... à “Trois cheminées”.     CW

Bienvenue aux nouveaux Pontois

C’est en collaboration avec l’Association
Connaissance et Sauvegarde du Patrimoine
Pontois, présidée par Paulette Simoutre et les
sections de l’A.S.L.P. du président René
Desmuyck, que la municipalité à organisé
cette rencontre, à l’intention des nouveaux
habitants de la commune et permettre un
rapprochement entre les anciens et les nou-
veaux.

Dans son discours, Michel Cunin se disait
ravi de cette initiative : “Soyez assurés que je
n’ai pas été indifférent à votre arrivée, amenant
avec vous un nouveau souffle de dynamisme et de
vie. Je vous prie de trouver l’expression de mes
voeux de bienvenue, mais aussi le souhait d’un
long séjour dans notre commune”.

Une belle exposi-
tion de photos rappelait les nombreuses
et différentes activités organisées par les
asssociations au cours de l’année.

Un soir au “Casino”

“Faites vos jeux...
Rien ne pas plus... La banque gagne”.
Croupier en tenue, atmosphère feutrée, la
soirée organisée par les sections Travaux
manuels enfants et Tennis de table, a tenu
toutes ses promesses. Les organisateurs
avaient veillé à peaufiner les moindres
détails... Tout était parfait. Certaines tables
furent plus prisées que d’autres et celles du
poker, de la roulette et du Black Jack ont
connu une belle affluence.
Incontestablement, cette soirée qui est à
renouveler, est à marquer d’une pierre blan-
che. DD



A. S. L. P.

Association des Jeunes
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La section “Jeunes”a organisé le samedi de
Pâques une course aux oeufs qui a remporté
un vrai succès malgré une météo très capri-
cieuse.  De nombreux parents accompa-
gnaient la petite quarantaine d’enfants pré-
sents. Douze douzaine d’oeufs durs et colo-
rés, plus des oeufs en chocolat avaient été dis-
persés dans le stade.
Un petit goûter a été servi après la remise
des récompenses.

DD

Atelier Créatif

Colette Rémy, la responsable de la section
tr avaux manuels enfants, est très satisfaite
du comportement des huit fillettes qui fré-
quentent assidûment les cours qu’elle leur
dispense : “Je préfère parler d’atelier créatif
plutôt que de travaux manuels ; je leur mon-
tre quelques petits secrets de bricolage, je
leur donne quelques exemples de réalisations
qu’elles sont capables de reproduire, mais
elles sont libres de toute créativité”.
Voilà résumé les trois heures que les fillettes
passent le mercredi de 14 h à 17 h, dans la
salle de l’ancienne mairie.
Un petit break aura lieu durant la période
des vacances, mais tout ce petit monde se
retrouvera début septembre pour une expo-
sition qui devrait avoir lieu le jour de la Fête
des Associations.

Section Tennis de Table

Les jeunes débutants de la section sont en
constante progression, due à l’assiduité des
enfants au cours du mercredi, mais égale-
ment au travail des bénévoles, Dominique et
Romain, qui ne ménagent pas leur temps
pour leur apprendre les bases de ce sport.
Vainqueur dans leur catégorie, Anthony et
Clément ont disputé la grande finale. Avec
une 1ère et 3ème place, ils se qualifient pour
la phase finale qui aura lieu à Troyes.



Dimanche 13
Juillet 2008

11 h 00 Concert en l’église St Martin

20 h 00 La fête sera annoncée par la
sonnerie de cloches de l’église
Saint-Martin

21h 30 Retraite aux Flambeaux avec la
Troupe Polonaise 

Départ Lotissement Maurice Tripier

ItinéraireLotissement Vide-Grange -
Lotissement Fleming - Rue 
Monte-à-Regrets -
Lotissement Fosse aux Loups
Le Chapon - Chemin aux 
Prêtres - Grande Rue - Salle
des Fêtes

22 h 00 Pendant le défilé, sur la place
Casimir Perier sera retransmis 
sur grand écran, le Cabaret 
2008 de l’AVEP

23 h 00 Arrivée place Casimir Perier 
devant la Salle des Fêtes -
“Feu d’artifice”.

23 h 30 Bal sur la place devant la salle
des Fêtes :
- première partie : la Troupe
fait danser les spectateurs

- deuxième partie : animation
avec sonoriation et Disc Jokey

Lundi 14 Juillet
2008

8 h 00 Sonnerie des cloches de
l’église Saint-Martin

11 h 45 Rassemblement place de
l’église

12 h 00 Cérémonie au monument aux
Morts avec la Troupe
Polonaise 

12 h 15 A la Salle des Fêtes, remise des
dictionnaires, Vin d’Honneur
offert par la municipalité et 
concert par la Troupe

13 h 00 A la Salle des Fêtes : repas
Républicain pour toutes les per-
sonnes intéressées, en compa-
gnie des Polonais qui donneront
un spêctacle.   
Inscription en Mairie au plus
tard le 6 Juillet 2008

“22 € par personne”

16 h 00  Jeux sur la place Casimir 
Perier

20 H 00  Repas froid avec la Troupe 

Inscription à la Mairie au plus
tard le 6 Juillet

“11 € par personne”

Fête Nationale du 14 Juillet
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La Maire invite tous les habitants à pavoiser
et à assister nombreux aux manifestations de la

Fête Nationale

Programme



Les rendez-vous
JUILLET

Dimanche 6
Promenades guidées “Patrimoine”
R.V. passage à niveau à 14 h

Dimanche 13 
Concert
Retraite aux flambeaux
Bal populaire

Lundi 14
Cérémonies au Monument à 12 h
Repas Républicain et jeux à la
Salle des Fêtes

Samedi 19
Boules : Coupe du Maire et adjoints

AOUT

Samedi 2 et Dimanche 3
Concours de pêche

Dimanche 3 et 24
Promenades guidées “Patrimoine”
- R.V. au canal à 14 h
- R.V. stade “Charlotte Gentes”à 14 h

Samedi 9
Barbecue section “Boules”

SEPTEMBRE
Dimanche 7

Journée des Associations au 
bungalow du stade

Samedi 13 et Dimanche 14
Fête patronale

Samedi 20 et Dimanche 21

Journées du Patrimoine
Concert en l’église Saint-Martin
Foire à la Brocante
Section boule : Championnat de
France à Port-de-Bouc (13)

OCTOBRE

Samedi 11
Soirée “Casino”- section Tennis
de table

Vendredi 31
Halloween par la section “Jeunes”:
Après-midi défilé dans les rues
Soirée à partir de 21 h Salle des   
Fêtes

Samedi 25
Section boules : Remise des récompenses  
Challenge 2008 

NOVEMBRE

aucune manifestation prévue
(en attente communication)

DECEMBRE

Dimanche 3
Marché de Noël

Mercredi 17
Noël des Aînés

Jeudi 18
Spectacle de Noël pour les écoles à  
la Salle des Fêtes
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Préparation
Faire les galettes - 
Couper en fine julienne les poireaux, les
carottes, les oignons et la moitié des cham-
pignons.
Faire revenir dans le beurre tous les légu-
mes, sel, poivre, safran, crème fraîche -
Laisser cuire 10 minutes : il faut que les
oignons soient légérèment croquants -
Laisser refroidir.

Prendre les brochettes.
Couper en quatre le reste des champignons.
Garnir la brochette : 

1 morceau de champignon
1 queue de gambas
1 noix de St Jacques

Prendre les feuilles de brick. 
Poser à plat sur le plan de travail.
Y mettre deux cuillerées à soupe de julienne
au centre et replier pour former une galette -
D isposer les six galettes sur plat de cuisson
et mettre au four à 180°, 20 minutes.

Couper les tomates en morceaux.
M ixer avec l’ail, le basilic, l’huile d’olive et le
cognac.

Ingrédients pour 
6 personnes

30 pièces queues de Gambas 20/30
décortiquées

18 pièces de noix de Saint-Jacques
6 belles tomates
1 gousse d’ail 
5 feuilles de basilic
100 gr champignons de Paris moyens
3 blancs de poireaux
3 oignons moyens
1/4 boule de céleri
6 galettes feuilles de brick
6 brochettes
1 dl de cognac
100 gr de beurre
2 cuillerées huile d’olive
2 dl de crème fraiche
Sel, poivre, safran 3 pistils

Gastronomie
Brochettes de 
Saint-Jacques et Gambas sur galette

Poêler les brochettes 2 minutes de chaque
côté et déglacer avec le jus de tomate.
Sortir les galettes du four - Poser les bro-
chettes dessus - Napper avec le jus de cuis-
son

Conseil du Chef:    Vin Châblis ou Sancerre blanc

par William Dhenin 

Restaurant de la Place
44, grande Rue - Pont-sur-Seine

Tél. 03 25 21 62 10




